
 

 
 



 

 
1 Un signe distinctif est un signe de nature à rompre l’anonymat de la copie tel que la mention de l’identité du 

candidat, d’un nom fictif, apposition d’un symbole, du nom d’une collectivité, utilisation d’une couleur non 

autorisée (…). Les sujets précisent dans les consignes les éléments susceptibles de constituer un signe distinctif.  
2 Le règlement général des concours et examens est publié sur le site du Centre de Gestion de La Réunion. Tous 

les candidats doivent attester en avoir pris connaissance au moment de l’inscription à un concours ou un examen.  

file://///192.168.0.7/serv_concours/DIVERS/REGLEMENT%20GENERAL%20CONCOURS%20ET%20EXAMENS%20PRO/REGLEMENT%20GENERAL%20CE%202023.pdf
file://///192.168.0.7/serv_concours/DIVERS/INTERVENANTS/CA%20rémunération.pdf
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